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Mes droits au cours de l’enquête pénale

A. Je suis un ressortissant étranger: cela a-t-il une incidence sur l’enquête?
Non.

B. Quelles sont les étapes de l’enquête?

i. Recueil des éléments de preuve/pouvoirs des enquêteurs
Tout juge d’instruction peut exiger de toute personne dont il a des raisons de croire qu’elle a connaissance des
faits ou des événements de l’infraction pénale pour laquelle il mène des interrogatoires, qu’elle se présente au lieu
et à l’heure raisonnablement désignés par le juge d’instruction pour l’interroger et recueillir son témoignage
concernant l’infraction pénale.

ii. Garde à vue
Une personne arrêtée et placée en garde à vue a le droit de demander qu’elle-même ou son avocat ait
accès en temps utile aux documents essentiels relatifs à l’affaire en question et en la possession de
l’accusation, qui sont nécessaires pour contester de manière effective la légalité de son arrestation et de sa
garde à vue.
Par «documents essentiels», on entend la copie du mandat d’arrêt et de garde à vue, ainsi qu’une copie de
la demande et de la déclaration sous serment sur la base desquelles le mandat a été émis.
Lorsqu’il est établi auprès d’un juge que les interrogatoires relatifs à la commission d’une infraction pénale
pour laquelle une personne a été arrêtée ne sont pas terminés, à la demande d’un officier de police adjoint
ou de grade supérieur, il est légal pour le juge, qu’il soit ou non compétent pour connaître de l’infraction
pénale pour laquelle les interrogatoires sont menés, de reconduire les périodes de garde à vue de la
personne arrêtée, pour une durée ne pouvant excéder huit jours, dans chaque cas, selon ce que la Cour
juge opportun, le premier jour de cette période étant le jour suivant immédiatement celui de la
reconduction.

iii. Interrogatoire
Le juge d’instruction peut enregistrer toute déclaration de la personne interrogée, qui est ensuite lue à la
personne qui la signe ou, si elle est analphabète, y appose un signe en guise de signature. Si cette personne
refuse d’agir ainsi, le juge d’instruction note le refus à la fin de la déclaration, en en indiquant également le
motif, s’il a été vérifié, et la déclaration est ensuite signée par le juge d’instruction.
Toute déclaration de ce type, s’il est établi qu’elle a été faite volontairement, est acceptée comme
témoignage dans toute procédure pénale engagée contre la personne ayant soumis la déclaration.
Le refus, sans motif raisonnable, de comparaître en un lieu et à une heure fixés par le juge d’instruction
constitue une infraction pénale et est passible d’une peine d’emprisonnement d’une durée maximale d’un
an ou d’une amende n’excédant pas mille livres, ou des deux peines.
Le juge d’instruction peut, au cours de l’interrogatoire relatif à une infraction pénale, s’il estime que la
présentation d’un document est nécessaire ou souhaitable aux fins de l’interrogatoire, adresser une
ordonnance écrite à la personne détenant ou contrôlant ou censée détenir ou contrôler ce document, en lui
demandant de présenter le document à un lieu et à une heure raisonnables tel que précisé dans
l’ordonnance. Toute personne tenue, en vertu d’une ordonnance écrite, de produire un document est
réputée avoir respecté cette ordonnance, si elle a fait produire le document au lieu de se présenter en

https://e-justice.europa.eu/home_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/your-rights_fr
https://e-justice.europa.eu/topics/your-rights/defendants-criminal-proceedings_fr


2

personne pour le produire.
Le refus, sans motif raisonnable, de présenter un document en vertu du présent article constitue une
infraction pénale et est passible d’une peine d’emprisonnement d’une durée maximale de trois ans ou d’une
amende n’excédant pas mille cinq cents livres, ou des deux peines.

iv. Détention préventive
Toute juridiction peut, si elle le juge opportun, reporter une affaire dont elle est saisie et, sur la base de ce report,
libérer la personne mise en cause dans les conditions qu’elle juge raisonnables ou la placer en détention
préventive.

C. Quels sont mes droits au cours de l’enquête pénale?

i. Quels sont mes droits en matière d’interprétation et de traduction?
Les personnes suspectées qui ne comprennent pas la langue de la police ou des autres

autorités compétentes ont le droit de bénéficier gratuitement de l’assistance d’un interprète. L’interprète

peut aider les personnes suspectées à dialoguer avec leur avocat et est soumis à une obligation de confidentialité
en ce qui concerne le contenu de cette communication. En outre, les personnes suspectées disposent des droits
suivants:

En cas d’arrestation en dehors d’un poste de police, lorsque le membre de la police qui a procédé à
l’arrestation n’a pas connaissance de la langue comprise par les personnes suspectées pour les informer ou
ne dispose pas des moyens nécessaires pour le faire en dehors du poste, il en informe la personne
responsable des interrogatoires, qui se chargera de les informer immédiatement et, en tout état de cause,
avant le début de l’interrogatoire.
Si elles ne peuvent pas communiquer avec l’avocat de leur choix dans une langue qu’elles comprennent, un
interprète ou une autre personne peut assister aux entretiens, à la demande de l’avocat, afin que l’avocat
puisse communiquer avec elles dans une langue qu’elles comprennent.
Si elles ne peuvent pas communiquer avec le médecin dans une langue qu’elles comprennent, un interprète
ou une autre personne peut également assister à l’examen, aux soins et au suivi médicaux, à la demande
du médecin, afin que le médecin puisse communiquer avec elles dans une langue qu’elles comprennent.
En outre, elles ont le droit d’obtenir une traduction gratuite de tous les documents essentiels (mandat
d’arrêt et/ou de garde à vue, chefs d’accusation, décision judiciaire et ordonnance dans la procédure, ainsi
que tout autre document jugé essentiel par l’autorité compétente). Une traduction orale et/ou un résumé
oral des documents essentiels peuvent être fournis dans certains cas.

ii. Quels sont mes droits en matière d’accès aux informations et au dossier
de l’affaire?
Lors de l’arrestation et de la garde à vue, les personnes suspectées ou leur avocat ont le droit d’accéder aux
documents essentiels (copie du mandat d’arrêt et de garde à vue, copie de la demande et de la déclaration sous
serment sur la base desquelles le mandat a été émis) dont elles ont besoin pour contester la légalité de leur
arrestation ou de leur garde à vue. Si l’affaire est portée devant la Cour, les personnes suspectées ou leur avocat
ont le droit d’accéder aux déclarations et aux documents obtenus au cours de l’instruction de l’affaire relative à
l’infraction pénale faisant l’objet du procès.

iii. Quels sont mes droits en matière d’accès à un avocat et d’information
d’un tiers sur ma situation?

Droit d’accès à un avocat

Les personnes suspectées ont le droit de parler en toute confiance à un avocat. L’avocat est indépendant de la
police. Cette dernière peut aider la personne suspectée à entrer en contact avec un avocat.
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En vertu de la loi, les personnes suspectées jouissent également des droits suivants:

Dès l’arrestation et sans retard indu, elles ont le droit de communiquer en personne avec un avocat de leur
choix par téléphone, sans qu’aucune autre personne ne soit présente.
Elles ont le droit d’être assistées par un avocat aux moments suivants, la date la plus proche étant retenue:

(a) avant d’être interrogées par la police ou une autre autorité compétente;

(b) en temps utile avant que l’affaire ne soit portée devant la Cour;

(c) au cours d’une enquête ou d’un recueil d’éléments de preuve par la police ou par une autre autorité
compétente;

(d) après la privation de leur liberté, sans retard indu.

L’accès à un avocat comprend le droit:

(a) de s’entretenir par réunion privée et communiquer à tout moment avec l’avocat qui les représente;

(b) de solliciter la présence et la participation de leur avocat pendant leur interrogatoire, afin que ce dernier clarifie
la procédure suivie et leur fournisse des conseils sur leurs droits procéduraux liés à leur interrogatoire;

(c) de solliciter la présence de leur avocat au cours d’une enquête ou d’un recueil d’éléments de preuve, dans le
cas où elles ont le droit d’assister à l’enquête en question en vertu de la loi.

La police respecte la confidentialité des communications entre la personne suspectée et son avocat pendant les
réunions, la correspondance, les conversations téléphoniques et les autres formes de communication autorisées
avec lui.

En tout état de cause, une liste des noms et numéros de téléphone de tous les avocats inscrits au «Registre
des avocats exerçant la profession» est mise à leur disposition dès leur arrestation ou, si elles sont arrêtées
en dehors d’un poste de police, dès leur admission au poste.
En cas de garde à vue, elles ont le droit d’avoir des entretiens confidentiels avec leur avocat aux fins de leur
défense dans la salle de détention où elles sont placées en garde à vue, dans un lieu particulier situé en
dehors du champ visuel et auditif de tout membre de la police, et de recevoir des instructions écrites ou
orales confidentielles de sa part pendant l’entretien.
Si elles ne souhaitent pas bénéficier des services d’un avocat, elles en informent par écrit la personne
responsable du centre de détention en remplissant un formulaire prévu à cet effet. En outre, elles sont
informées du fait que toute renonciation à leur droit d’accès à un avocat peut avoir des conséquences sur
leur défense effective.
Si la personne est âgée de moins de dix-huit ans, l’interrogatoire a lieu en présence de son avocat. Ses
parents ou tuteurs ont également le droit d’assister aux entretiens avec son avocat.
Si, en raison d’une déficience mentale ou d’un handicap physique, la personne n’est pas en mesure
d’exercer son droit d’accès à un avocat sans assistance, elle a le droit de l’exercer avec l’assistance et/ou
en présence d’un représentant des services médicaux et/ou sociaux de l’État, qui est mis à sa disposition,
dès que cela est matériellement possible après son arrestation. En outre, si elle ne comprend pas ses droits
en raison d’une déficience mentale, elle est interrogée en présence de son avocat.

Dérogation temporaire au droit d’accès à un avocat

Une dérogation temporaire au droit d’accès à un avocat sans retard indu après la privation de liberté est autorisée,
dans des circonstances exceptionnelles et uniquement au stade de la phase préalable au procès, lorsque, en
raison de l’isolement géographique, il est impossible de garantir le droit d’accès à un avocat.

En outre, une dérogation temporaire au droit d’accès à un avocat est autorisée, dans des circonstances
exceptionnelles au stade de la phase préalable au procès, lorsque les circonstances particulières de l’affaire
le justifient, pour l’un des motifs impérieux suivants:

(i) il est urgent de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’intégrité physique d’une personne;

(ii) il est urgent que la police prenne des mesures immédiates pour prévenir un risque grave pour la procédure
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pénale.

Toutefois, les dérogations temporaires susmentionnées:

(i) sont proportionnées et ne vont pas au-delà de ce qui est nécessaire;

(ii) sont strictement limitées dans le temps;

(iii) ne sont pas uniquement fondées sur le type ou la gravité de l’infraction alléguée; et

(iv) ne portent pas atteinte au caractère universellement équitable de la procédure.

Dans le cas où les personnes suspectées ne sont pas autorisées à exercer leurs droits:

(i) d’avoir accès à un avocat après la privation de liberté sans retard indu;

(ii) de s’entretenir par réunion privée et communiquer avec leur avocat; et

(iii) de bénéficier de la présence et de la participation de leur avocat lors de l’interrogatoire et lors d’une enquête
ou du recueil d’éléments de preuve, elles peuvent, soit lors de la première comparution devant la Cour, soit lors de
la première audience, demander à la Cour d’examiner les motifs de ce refus.

Informer un tiers de leur arrestation ou de leur garde à vue/informer le consulat ou l’ambassade
de leur pays

Lors de leur arrestation ou de leur garde à vue, les personnes suspectées doivent informer la police si elles
souhaitent communiquer en personne par téléphone pour informer quelqu’un de leur garde à vue, par exemple un
membre de leur famille ou leur employeur. Dans certains cas, le droit d’informer d’autres personnes de leur
placement en garde à vue peut être temporairement limité. Dans ces cas, la police les informe en conséquence.

S’il s’agit d’un ressortissant étranger, ce dernier doit informer la police de son souhait de communiquer avec les
autorités consulaires ou l’ambassade de son pays en personne par téléphone. En outre, elles informent la police si
elles souhaitent entrer en contact avec un représentant des autorités consulaires ou de l’ambassade de leur pays.
À cet égard, elles sont informées qu’une renonciation au droit d’informer les autorités consulaires ou l’ambassade
de leur pays et de communiquer avec ces autorités peut entraîner des conséquences le concernant.

En vertu de la loi, les personnes suspectées jouissent également des droits suivants:

Elles ont le droit, dès leur arrestation et sans retard indu, de communiquer en personne par téléphone, en
présence d’un membre de la police, avec un membre de leur famille, leur employeur ou une autre personne
de leur choix et, si la personne est âgée de moins de dix-huit ans, avec l’un de ses parents ou tuteurs, pour
les informer de leur arrestation et du poste de police ou du centre de détention où elles se trouvent ou où
leur détention est envisagée.
Si, en raison d’une déficience mentale ou d’un handicap physique, la personne n’est pas en mesure
d’exercer le droit à la communication visé ci-dessus sans assistance, elle a le droit de l’exercer avec
l’assistance ou même en présence d’un représentant des services médicaux et/ou sociaux de l’État, qui est
mis à sa disposition, dès que cela est matériellement possible après son arrestation.
S’il s’agit d’un ressortissant étranger, il a également le droit, dès que cela devient matériellement possible
après son arrestation et sans retard indu, de communiquer en personne par téléphone, en présence d’un
membre de la police, avec la mission consulaire ou diplomatique de la République de l’État dont il est
ressortissant, pour l’informer de son arrestation ou de sa garde à vue, ainsi que du poste de police ou du
centre de détention où il se trouve ou où sa détention est envisagée. S’il n’y a pas de mission consulaire ou
diplomatique à Chypre, il peut communiquer avec le bureau du commissaire à l’administration et aux droits
de l’homme de la République. S’il s’agit d’un ressortissant de deux (2) États ou plus, il peut choisir les
missions consulaires ou diplomatiques qu’il souhaite informer de la privation de liberté et avec lesquelles il
souhaite communiquer. En outre, ces personnes ont le droit, si elles le souhaitent, de communiquer avec
ces autorités, de recevoir des visites de celles-ci, de s’entretenir et de correspondre avec elles, ainsi que de
leur confier l’organisation de leur représentation juridique, pour autant que ces autorités n’aient pas
d’objection.
Si, en raison d’une déficience mentale, la personne n’est manifestement pas en mesure de comprendre ou
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d’être informée qu’elle dispose des droits à la communication susmentionnés ou de comprendre pleinement
son droit d’exercer le droit en question, la mission consulaire ou diplomatique ou le bureau du commissaire
à l’administration et aux droits de l’homme de la République, selon le cas, en sera informé(e) par un
membre de la police.
Elles sont également informées que toute renonciation au droit d’informer des tiers, des membres de leur
famille, leur employeur ou les autorités consulaires et de communiquer avec eux peut entraîner des
conséquences les concernant.
Si, en raison d’une déficience mentale, la personne n’est manifestement pas en mesure de comprendre ou
d’être informée qu’elle dispose des droits à la communication susmentionnés ou de comprendre pleinement
son droit d’exercer le droit en question, la police contactera par téléphone, dès l’arrestation, un membre de
sa famille pour l’informer de l’arrestation, ainsi que du poste de police ou du centre de détention où elle se
trouve ou où sa détention est envisagée.

Dérogation temporaire au droit de communiquer avec des membres de leur famille/la personne de
leur choix/leur employeur

Le droit de communiquer avec des membres de leur famille, la personne de leur choix ou leur employeur, et
le droit d’informer les personnes exerçant la responsabilité parentale lorsqu’il s’agit d’une personne âgée de
moins de 18 ans ne sont pas accordés dès l’arrestation lorsque les circonstances spécifiques de l’affaire le
justifient, pour l’un des motifs impérieux suivants:

(a) il est urgent de prévenir une atteinte grave à la vie, à la liberté ou à l’intégrité physique d’une personne; ou

(b) il est urgent d’éviter une situation susceptible de compromettre sérieusement une procédure pénale, et à
condition que la dérogation:
(i) soit proportionnée et n’aille pas au-delà de ce qui est nécessaire
; (ii) soit strictement limitée dans le temps
(iii); ne soit pas uniquement fondée sur le type ou la gravité de l’infraction alléguée et
(iv) ne porte pas atteinte au caractère universellement équitable de la procédure.

Aucun droit de contacter une tierce personne (membres de la famille, employeur ou autre personne de leur
choix) n’est accordé dès leur arrestation, lorsque cela est justifié par des besoins impérieux ou des
exigences opérationnelles similaires.
Au cas où elles ne seraient pas autorisées à exercer leurs droits:
(i) d’informer et de communiquer avec des membres de leur famille, une personne de leur choix ou leur
employeur,
(ii) d’informer les personnes exerçant la responsabilité parentale de l’arrestation d’une personne âgée de
moins de 18 ans, elles peuvent, soit lors de la première comparution devant la Cour, soit lors de la première
audience, demander à la Cour d’examiner les motifs de ce refus.

Si la personne est âgée de moins de dix-huit ans, lorsque les dérogations temporaires susmentionnées
s’appliquent, la police informe sans retard indu les services sociaux, le commissaire pour la protection des
droits de l’enfant et toute autre autorité compétente pour la protection et le bien-être des enfants de la
privation de liberté.

iv. Quels sont mes droits en matière d’aide juridictionnelle?
Si les personnes suspectées ne disposent pas de ressources suffisantes pour exercer

le droit d’accès à un avocat au stade de l’interrogatoire, elles peuvent le signaler au membre de la police chargé
des interrogatoires, après avoir signé le formulaire prévu à cet effet. Elles reçoivent ensuite une liste sur laquelle
figurent le nom et le numéro de téléphone des avocats désireux d’offrir leurs services. Les personnes suspectées
accusent réception de la liste. L’avocat de leur choix sera informé par le membre de la police.

Si elles souhaitent bénéficier gratuitement des services d’un avocat, une fois l’affaire portée devant la Cour, elles
peuvent soumettre une demande à la Cour, qui l’examinera.
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v. Ce qu’il faut savoir concernant les points suivants:
Présomption d’innocence1.

Toute personne suspectée ou accusée d’avoir commis une infraction pénale est présumée innocente tant que sa
culpabilité n’a pas été établie conformément à la loi.

Le principe de droit visé par la présomption d’innocence s’applique à une personne physique dans le cadre d’une
procédure pénale, à partir du moment où elle est soupçonnée ou accusée d’avoir commis une infraction pénale,
jusqu’à la conclusion de la procédure consistant à adopter une décision judiciaire définitive.

Droit de garder le silence et de ne pas s'incriminer soi-même2.

Lorsqu’elles sont interrogées par la police ou par les autres autorités compétentes, les personnes suspectées ne
sont pas tenues de répondre à des questions sur l’infraction présumée. En outre, lorsqu’elles sont invitées à faire
une déclaration ou à répondre à des questions, elles n’ont pas

l’obligation de présenter des preuves ou des documents ni de fournir des informations susceptibles de conduire à
leur propre incrimination.

Charge de la preuve3.

La police est chargée de recueillir le témoignage sur la base duquel les infractions faisant l’objet de l’enquête
seront établies au-delà de tout doute raisonnable. Les personnes mises en cause ont le droit de fournir leur propre
version des faits et de mettre à la disposition des autorités chargées de l’interrogatoire un témoignage ou des
moyens de défense à l’appui de leur propre version des faits ou à l’appui de leur innocence.

vi. Quelles sont les garanties spécifiques pour les enfants?
Responsabilité pénale1.

Une personne mineure de moins de 14 ans n’est pas pénalement responsable d’un acte ou d’une omission (chap.
154, article 14) et ne peut donc pas être arrêtée. Si sa présence est jugée nécessaire, le mineur doit se présenter
au poste accompagné de ses parents/tuteurs.

2. Arrestation

Dans la mesure du possible, l’arrestation d’un mineur doit être évitée. L’arrestation d’un enfant doit être
conforme à la loi, être employée uniquement en dernier ressort et être aussi courte que possible.
En cas d’arrestation d’un mineur, la procédure d’arrestation est suivie (information, règlement intérieur,
document relatif aux droits, etc.). Il convient de noter qu’au moment de l’arrestation, il faut
prendre en compte l’âge, la maturité et la vulnérabilité des enfants.
En outre, toute décision concernant l’arrestation d’un enfant doit être fondée sur l’intérêt de l’enfant.
Les enfants en état d’arrestation doivent être informés des procédures à suivre, d’une manière
compréhensible tenant compte de leur âge et de leur maturité.
L’utilisation de menottes est à éviter, sauf si cela est absolument nécessaire et compte tenu des conditions
énoncées dans la disposition de police 5/39.
L’utilisation de matraques est autorisée en dernier ressort et uniquement dans les conditions énoncées dans
la disposition de police 5/38.
La fouille corporelle doit être effectuée par un membre du même sexe.

Représentation juridique et autres droits3.

Informer le mineur de son droit de communiquer en personne par téléphone avec un avocat de son choix,
sans qu’aucune autre personne ne soit présente
Informer le mineur de son droit à l’aide juridictionnelle s’il ne dispose pas de ressources suffisantes
Informer le mineur de son droit de communiquer en personne par téléphone avec ses parents/tuteurs et de
les informer de l’arrestation ainsi que du lieu de détention où il se trouve ou où la détention est envisagée,
en présence d’un officier de police
Les parents/tuteurs en sont immédiatement informés. L’information des parents/tuteurs peut être retardée
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et effectuée dans les 12 heures suivant l’arrestation s’il y a de bonnes raisons de soupçonner que l’exercice
du droit à la communication dès l’arrestation est susceptible:
a) d’entraîner la destruction ou la dissimulation d’éléments de preuve liées à l’élucidation de l’infraction; ou
b) d’entraver l’arrestation ou l’interrogatoire d’une autre personne en lien avec l’infraction ou de conduire à
sa fuite; ou
c) de causer la commission d’une autre infraction, le décès ou des lésions corporelles chez toute autre
personne; ou
d) de porter atteinte aux intérêts de la sécurité de la République, à l’ordre constitutionnel ou à l’ordre public
ou d’entraîner une ingérence dans l’administration de la justice
La police doit (également) informer ses parents/tuteurs de son arrestation ainsi que du lieu de détention où
il se trouve ou où sa détention est envisagée. Entrée correspondante dans le dossier d’instruction
Si cela est jugé nécessaire dans son intérêt, informer les services sociaux de l’État de l’arrestation

Interrogatoire4.

Le juge d’instruction a l’obligation de ne pas commencer l’interrogatoire avant que la personne ne soit
informée et avant qu’elle n’exerce tout droit à la communication qu’elle a demandé à exercer
L’interrogatoire d’une personne âgée de moins de 18 ans a lieu en présence de son avocat.
Si la personne interrogée ne comprend pas ou ne parle pas la langue, elle a le droit d’être assistée d’un
interprète.
L’interrogatoire doit toujours être effectué conformément aux dispositions législatives, aux règles judiciaires
et aux dispositions de police concernées (DP 3/3, DP 3/4, DP 5/18).
L’interrogatoire et les déclarations de mineurs qui ne sont pas placés en garde à vue sont effectués en
présence de leurs parents ou tuteurs
La police doit veiller à mener les interrogatoires dès que possible et, en tout état de cause, dans un délai de
24 heures, de sorte qu’il ne soit pas nécessaire, en principe, de demander à la Cour la détention de la
personne (lettre du commissaire à la protection des droits de l’enfant, datée du 11/06/2014).

Arrestation/interrogatoire/poursuites pénales à l’encontre d’élèves5.

L’arrestation et l’interrogatoire d’élèves doivent être évités à l’école. Toutefois, si nécessaire, une visite à
l’école doit être effectuée en tenue civile et dans un véhicule de police banalisé.

L’arrestation et l’interrogatoire ont lieu en présence de la direction, qui en est informée à l’avance
(disposition de police 5/18, paragraphe 6 (3)).

En cas de poursuite pénale à l’encontre d’un élève, la direction de la police ne doit informer le ministère de
l’éducation et de la culture que si cela s’avère absolument nécessaire et lorsqu’elle juge que cette
notification répond aux besoins de la politique pénale ou pénitentiaire de la République, tout en tenant
compte:
- de la nature de l’infraction en s’assurant qu’elle sert à la protection des autres élèves/gardes nationaux,
- des problèmes rencontrés par la société chypriote aujourd’hui et
- des circonstances spécifiques de chaque cas.
La publication du nom, de l’adresse, de l’école, de la photographie ou d’une information susceptible de
conduire à l’identification d’une jeune personne devant le tribunal des mineurs est interdite, sauf
autorisation de la Cour.

Conditions de garde à vue6.

Outre les droits accordés à toutes les personnes détenues (loi 163(I)/2005), les jeunes détenus âgés de moins de
18 ans bénéficient des droits supplémentaires suivants en ce qui concerne leur garde à vue:

Les mineurs vivent dans des cellules séparées de celles des autres détenus. Il convient également de veiller
à ce que les mineurs ne se retrouvent pas dans des espaces communs avec des détenus adultes.
Les mineurs privés de liberté doivent être placés dans des centres de détention spécialement conçus pour
les personnes de cet âge. Ils s’y verront proposer des activités adaptées à leurs besoins et un personnel
spécialement formé sera mis à leur disposition. Cet espace doit être suffisamment grand, éclairé et aéré. Il
doit en outre être correctement meublé, bien décoré et doit offrir des stimuli visuels appropriés. Enfin, sauf
en cas de problème de sécurité, les mineurs peuvent avoir dans leur cellule une quantité raisonnable
d’effets personnels (normes du CPT). En outre, grâce à la coopération avec d’autres services, une
occupation convenable doit être garantie aux enfants (lettre du commissaire chargé de la protection des
droits de l’enfant, datée du 07/11/2014).
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Les parents ou tuteurs du mineur ont le droit d’assister aux entretiens avec l’avocat.
Les parents ou tuteurs du mineur ont le droit d’assister à tous les examens, soins et suivis médicaux
auxquels peut être soumis le mineur.
Toute personne détenue et tout membre de sa famille ou toute autre personne de son choix et, si le détenu
est âgé de moins de 18 ans, ses parents ou tuteurs, doivent être informés par la personne responsable du
centre de détention dans une langue qu’ils comprennent qu’ils ont le droit de se réunir quotidiennement
pendant une heure dans une zone dédiée du centre de détention, en présence d’un membre de la police.

vii. Quelles sont les garanties spécifiques pour les suspects vulnérables?
Les enfants sont considérés comme des personnes vulnérables et, par conséquent, les garanties spécifiques visées
au point (vi) précédent s’appliquent également au présent point.

Aux fins de la loi sur les droits des personnes arrêtées et détenues (loi 163(I)/2005), est considérée «vulnérable»
une personne suspectée ou mise en cause qui n’est pas en mesure de comprendre la procédure pénale ou d’y
participer de manière substantielle en raison de son âge, de son état mental ou physique ou d’un handicap.

En cas d’arrestation d’une personne atteinte d’une déficience mentale ou d’un handicap physique, les informations
fournies à cette personne au sujet de ses droits au titre de la loi 163(I)/2005 sont énoncées dans un langage clair
et compréhensible, compte tenu des besoins particuliers de cette personne.

Dans ce cas, les services d’une personne qui peut transmettre les informations pertinentes à la personne arrêtée
ou aux autres personnes concernées, d’une manière ou par un moyen de communication qui leur soit
compréhensible compte tenu de leur déficience ou de leur handicap, sont assurés.

En outre, en cas d’arrestation d’une personne qui, en raison d’un handicap mental ou physique, n’est
manifestement pas en mesure d’exercer, le cas échéant, les droits à la communication prévus par la loi (loi
163(I)/2005), elle a le droit de les exercer avec l’assistance ou même en présence d’un représentant des services
médicaux et/ou sociaux de l’État, qui doit être mis à sa disposition dès son arrestation et, en tout état de cause,
dès que cela devient matériellement possible.

D. Quels sont les délais légaux au cours de l’enquête pénale?
La personne arrêtée soupçonnée d’avoir commis une infraction est transférée dans les 24 heures suivant son
arrestation devant un juge, si les interrogatoires relatifs à l’infraction pour laquelle elle a été arrêtée ne sont pas
terminés. Le but de cette comparution est de demander à la police de la placer en garde à vue pour une certaine
durée, qui ne peut excéder huit jours à chaque fois et trois mois au total.

Après l’expiration d’une ordonnance de placement en détention et si les interrogatoires et les enquêtes ne sont
pas terminés, la police peut demander à la Cour le renouvellement de l’ordonnance pour huit jours
supplémentaires, et exiger que cette mesure soit répétée en renouvelant le placement en détention tous les huit
jours, avec une durée de maximum trois mois au total.

La garde à vue de la personne suspectée est généralement considérée comme nécessaire lorsqu’existe un risque
que cette dernière, si elle est libérée, influence les témoins ou détruise des éléments de preuve. C’est à la police
qu’il incombe de convaincre la Cour que les conditions d’émission d’une ordonnance de placement en détention
sont réunies.

E. Quelles sont les étapes préparatoires du procès, notamment les
alternatives à la détention préventive, ainsi que les possibilités de transfert
vers le pays d’origine (décision européenne de contrôle judiciaire)?
Une Cour exerçant la juridiction pénale peut, dans le cadre de son pouvoir discrétionnaire, ordonner la garde à vue
d’une personne mise en cause pendant le jugement de son affaire. Conformément à l’article 48 de la procédure
pénale (chap. 155), le pouvoir du tribunal de district est limité à une période maximale de huit jours à chaque fois
que l’affaire est reportée. À l’inverse, il n’existe aucune limitation de cette nature au pouvoir de la Cour suprême
ou de la cour d’assises d’ordonner la garde à vue de la personne mise en cause pendant le jugement de son affaire
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pénale.

L’article 157, paragraphe 1, de la loi (chap. 155) prévoit que la Cour exerçant une juridiction pénale peut autoriser
la mise en liberté d’une personne incarcérée sous caution. Si la Cour décide de libérer la personne mise en cause,
elle a le pouvoir de le faire en fixant des conditions et en lui ordonnant de signer une caution. Ce pouvoir de la
Cour est l’effet combiné des dispositions de l’article 48 et de l’article 157, paragraphe 1, de la procédure pénale.

Conditions de transmission d’une décision judiciaire relative à des mesures de contrôle

L’autorité d’émission compétente de la République peut transmettre la décision relative à des mesures de contrôle
à l’autorité de reconnaissance compétente de l’État membre dans lequel la personne a sa résidence légale
habituelle, lorsque cette personne, après avoir été informée des mesures pertinentes, consent à retourner dans cet
État membre.

L’autorité d’émission compétente de la République peut, à la demande de la personne concernée, transmettre la
décision relative à des mesures de contrôle à l’autorité compétente d’un État membre autre que l’État membre
dans lequel la personne a sa résidence légale habituelle, à condition que l’autorité compétente de l’État membre
dans lequel la personne n’a pas sa résidence légale habituelle ait consenti à cette transmission.

L’autorité de reconnaissance compétente de la République n’accepte la transmission d’une décision relative à des
mesures de contrôle à l’égard d’une personne qui n’a pas sa résidence légale habituelle dans la République que
lorsque la personne est présente sur son territoire depuis au moins trois (3) mois.

L’autorité d’émission compétente de la République est la cour d’assises ou le tribunal de district qui exerce la
compétence pénale, qui est compétent pour connaître de l’infraction ou qui a rendu une décision relative à des
mesures de contrôle.

L’autorité de reconnaissance compétente de la République, en ce qui concerne une décision relative à des mesures
de contrôle d’un autre État membre, est:

le tribunal de district dans la juridiction où réside la personne à l’encontre de laquelle une décision relative à1.
des mesures de contrôle a été rendue par un autre État membre
le tribunal de district de Nicosie, si la résidence de la personne concernée n’est pas connue ou si la2.
personne concernée ne réside pas dans la République.
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